CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MAI 2009
L’an deux mille neuf, le vingt six mai à dix huit heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: Mrs Barbier, Besset, Boquier, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Godard, Larochelle, Malazdra formant la majorité des membres en exercice. 

Mme Larochelle a été nommée secrétaire.
MARCHE DE TRAVAUX DU GIRATOIRE DE LA ROUTE DE LYONS
Monsieur le Maire informe l’assemblée sur les réunions de la commission d’appel d’offres du 12 mai 2009 pour l’ouverture des plis, ainsi que du 18 mai 2009 pour l’analyse des offres, dans le cadre d’une procédure adaptée organisée en application de l’article 28 du Code des marchés publics pour les travaux du giratoire de la Route de Lyons.

Vu le rapport d’analyses des offres, la commission d’appel d’offres propose au conseil municipal de désigner l’Entreprise VIAFRANCE NORMANDIE comme titulaire du marché 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’attribuer le marché d’aménagement d’un giratoire Route de Lyons à l’Entreprise VIAFRANCE NORMANDIE pour un montant de travaux de 102 482,70 € hors taxes, soit    122 569,31 € T.T.C. 


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 30.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

